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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de  pré- 
sentation  successif  d'affiches  et,  plus  particulièrement, 
un  dispositif  dans  lequel  les  affiches  se  présentent  suc- 
cessivement  devant  un  panneau  de  visualisation  par 
translation  latérale. 

On  connaît  de  nombreux  dispositifs  pour  la  présen- 
tation  successive  d'affiches,  notamment  publicitaires, 
destinés  à  la  réclame.  Ces  dispositifs  présentent  tous 
un  inconvénient  majeur  en  ce  qu'il  est  toujours  difficile 
d'accrocher  l'affiche  au  dispositif  moteur.  Le  but  de  la 
présente  invention  est  de  pallier  ce  problème. 

On  connaît  du  document  FR-A-2  638  557  un  dispo- 
sitif  comprenant  deux  arbres  parallèles  maintenant  en 
tension  un  tapis  sans  fin  ménageant  des  compartiments 
dans  lesquels  sont  disposées  les  affiches. 

Le  dispositif  décrit  dans  le  document  FR-A-0  699 
488  présente  une  pluralité  d'arbres  parallèles  mainte- 
nant  en  tension  une  bande  sans  fin  à  chacune  de  leurs 
extrémités,  une  pluralité  de  barres  transversales  étant 
fixées  à  leurs  extrémités  aux  bandes  sans  fin,  de  ma- 
nière  à  fixer  les  affiches  par  leurs  quatre  côtés. 

Pour  résoudre  le  problème  précité  de  la  fixation  des 
affiches,  l'invention  prévoit  une  pluralité  d'arbres  verti- 
caux  parallèles  maintenant  en  tension  par  leurs  extré- 
mités,  respectivement  une  bande  sans  fin  haute  et  une 
bande  sans  fin  basse,  et  une  pluralité  de  barres  trans- 
versales  fixées  à  leurs  extrémités  aux  bandes  sans  fin 
et  séparées  les  unes  des  autres  par  une  distance  sen- 
siblement  égale  à  la  longueur  d'un  côté.  Selon  l'inven- 
tion,  chaque  affiche  est  uniquement  fixée  à  la  bande 
sans  fin  haute  et  à  la  barre  transversale  faisant  office 
de  hampe.  Il  en  résulte  donc  que  l'affiche  est  tenue  par 
le  haut  comme  un  rideau  et  sur  un  côté  dans  le  sens  du 
défilement  comme  un  drapeau. 

De  préférence,  le  moyen  de  fixation  des  affiches  est 
choisi  parmi  des  moyens  de  clipsage,  de  pinçage,  de 
collage  ou  des  combinaisons  de  ceux-ci.  Un  moyen  de 
collage  peut  être  favorablement  constitué  par  une  ban- 
de  autocollante  souple  double  face,  tandis  qu'un  moyen 
de  pinçage  peut  être  constitué  par  une  pluralité  de  pin- 
ces  élastiques  dont  une  partie  est  rigidement  fixée  à  la 
bande  sans  fin  haute  et/ou  à  la  bande  transversale. 

De  manière  à  assurer  la  mobilité  des  affiches,  la 
bande  sans  fin  basse  est  de  préférence  crantée,  un  mo- 
teur  entraînant  en  rotation  au  moins  un  des  arbres  ver- 
ticaux  dont  la  partie  basse  présente  une  pluralité  de 
dents  pour  entraîner  ladite  bande  crantée. 

D'autres  avantages,  caractéristiques  et  possibilités 
de  l'invention  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture 
de  la  description  qui  suit  d'un  mode  préféré  de  réalisa- 
tion  donné  à  titre  non  limitatif  et  à  laquelle  est  jointe  une 
planche  de  dessin  sur  laquelle  : 

la  figure  1  représente  schématiquement  le  dispositif 
selon  l'invention  ; 
la  figure  2  représente  un  moyen  de  fixation  préféré 

d'une  affiche,  et 
la  figure  3  représente  schématiquement  et  partiel- 
lement  le  dispositif  de  présentation  de  l'invention 
partiellement  ouvert. 

5 
En  référence  maintenant  aux  dessins,  et  notam- 

ment  à  la  figure  1,  le  dispositif  de  présentation  de  ce 
type  d'affiches  dont  les  côtés  sont  de  longueur  détermi- 
née,  comprend  une  pluralité  d'arbres  verticaux  2,  4,  6, 

10  8,  10  et  12,  dont  les  extrémités  hautes  et  basses  main- 
tiennent  en  tension  respectivement  une  bande  sans  fin 
haute  14  et  une  bande  sans  fin  basse  16. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  la  bande  sans  fin 
basse  16  est  de  type  crantée  et  engrène  les  dents  18 

15  de  l'arbre  vertical  2,  lequel  est  entraîné  en  rotation  par 
un  moteur  20.  Bien  évidemment,  le  mouvement  de  ro- 
tation  de  l'arbre  2  peut  être  soit  continu,  soit  alternatif 
de  telle  manière  que  l'affiche  soit  arrêtée  pendant  un 
temps  déterminé  face  à  un  panneau  de  visualisation. 

20  La  bande  sans  fin  haute  1  4  est  pourvue  d'un  moyen 
de  fixation  des  affiches  22. 

Une  pluralité  de  barres  transversales  24  relie  les 
deux  bandes  sans  fin.  Ainsi,  chaque  barre  transversale 
24  a  ses  extrémités  respectivement  fixées  à  la  bande 

25  sans  fin  haute  1  4  et  la  bande  sans  fin  basse  1  6.  Chaque 
barre  transversale  24  comporte  un  moyen  de  fixation 
26. 

Les  barres  transversales  successives  24  sont  sé- 
parées  les  unes  des  autres  d'une  distance  sensiblement 

30  égale  à  la  longueur  d'un  côté  de  l'affiche. 
Tout  moyen  de  fixation  22,  26  des  affiches  sur  la 

bande  sans  fin  haute  14  et  sur  la  barre  transversale  24 
est  approprié.  Des  moyens  de  clipsage,  de  pinçage,  de 
collage  ou  des  combinaisons  de  ceux-ci  sont  préférés. 

35  Lorsqu'on  choisit  un  moyen  de  collage,  il  est  avantageu- 
sement  constitué  par  une  bande  autocollante  souple 
double  face. 

Ace  propos,  on  a  représenté  figure  2,  schématique- 
ment  une  affiche  30  dont  les  deux  bords  du  recto  com- 

40  portent  chacun  une  bande  autocollante  souple  22,  26, 
ces  bandes  étant  disposées  de  manière  à  pouvoir  être 
appliquées  directement  sur  la  bande  sans  fin  haute  14 
et  sur  la  barre  transversale  24  sans  autre  moyen  de  col- 
lage. 

45  Toutefois,  on  peut  préférer  un  moyen  de  pinçage 
qui  serait  constitué  alors  par  une  pluralité  de  pinces 
élastiques  dont  une  partie  est  rigidement  fixée  à  la  ban- 
de  sans  fin  haute  14  et/ou  à  la  barre  transversale  24. 
Dans  ce  cas,  aucun  moyen  de  collage  supplémentaire 

so  n'est  nécessaire.  Bien  évidemment,  on  peut  également 
combiner  l'utilisation  de  bandes  autocollantes  souples 
double  face  et  de  pinces  élastiques. 

Comme  représenté  schématiquement  figure  3,  le 
dispositif  de  présentation  comprend  un  caisson  32  que 

55  l'on  a  représenté  ouvert  pour  plus  de  clarté,  mais  fermé 
normalement  par  un  couvercle  34.  Ce  caisson  com- 
prend  une  partie  opaque  cachant  le  mécanisme  enfer- 
mé,  et  une  plaque  plane  transparente  36  permettant  de 
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visualiser  l'affiche  se  présentant  derrière  cette  plaque. 
Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  une  plaque 

intérieure  38  est  disposée  parallèlement  à  la  plaque  pla- 
ne  transparente  36,  un  espace  étant  ménagé  entre  les 
deux  plaques  36,  38  de  manière  à  permettre  le  passage 
des  barres  transversales  24  et  des  affiches.  Comme  on 
le  comprendra  aisément,  la  planéité  de  l'affiche  est  fonc- 
tion  de  la  distance  entre  ces  deux  plaques  qui  devra  être 
la  plus  petite  possible.  De  préférence,  la  plaque  intérieu- 
re  38  est  une  plaque  opaque  susceptible  de  diffuser  la 
lumière. 

Une  source  de  lumière  est  avantageusement  dis- 
posée  derrière  la  plaque  intérieure  opaque  38.  Figure 
3,  on  aperçoit  sous  la  référence  40  l'extrémité  d'une  telle 
source  lumineuse  qui  peut  être  constituée  par  un  tube 
fluorescent  de  longueur  appropriée. 

Comme  l'homme  du  métier  le  comprendra  aisé- 
ment,  le  dispositif,  qui  vient  d'être  décrit  et  représenté, 
est  prévu  pour  présenter  deux  panneaux  de  visualisa- 
tion  sensiblement  parallèles  dont  l'un  seulement  36  est 
visible  sur  la  figure.  De  manière  à  pouvoir  stocker  dans 
le  dispositif  un  ensemble  de  quatre  affiches  différentes, 
les  arbres  verticaux  sont  favorablement  choisis  au  nom- 
bre  de  six  dont  quatre  2,4,  10,  12  (figure  1  )  sont  situés 
aux  quatre  angles  du  dispositif  et  deux  6,  8  sont  situés 
dans  un  plan  parallèle  au  panneau  de  visualisation  et 
médian  par  rapport  aux  quatre  autres.  Cette  disposition 
est  tout  à  fait  favorable,  notamment  du  fait  que  les  ar- 
bres  6  et  8  viennent  en  appui  sur  l'affiche  et  présentent 
des  extrémités  conformées  pour  confirmer  la  fixation  de 
chaque  affiche  après  chaque  passage  devant  un  pan- 
neau  de  visualisation.  Ces  deux  arbres  verticaux  6  et  8 
jouent  ainsi  un  rôle  en  quelque  sorte  de  fer  à  repasser 
destiné  à  assurer  la  planéité  de  l'affiche,  et  en  même 
temps  font  appui  sur  les  moyens  de  fixation  que  ce  soit 
une  fixation  par  bandes  autocollantes  double  face  ou 
par  pinces. 

Dans  un  mode  préféré  de  réalisation,  le  caisson  32 
est  monté  coulissant  verticalement  de  manière  à  rendre 
l'ensemble  du  mécanisme  accessible  tant  pour  le  chan- 
gement  des  affiches  que  pour  la  maintenance  du  dispo- 
sitif. 

Bien  que  seul  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'in- 
vention  ait  été  décrit,  il  est  évident  que  toute  modifica- 
tion  apportée  par  l'homme  du  métier  dans  le  même  es- 
prit  ne  sortirait  pas  du  cadre  de  la  présente  invention. 
Par  exemple,  on  pourra  prévoir  que  les  deux  arbres  mé- 
dians  6  et  8  soient  entraînés  ensemble  par  un  même 
moteur,  pour  répartir  les  efforts  de  traction  sur  la  bande 
sans  fin  basse  16.  En  outre,  il  pourra  être  prévu  un  dis- 
positif  connu  du  type  roulette  rappelé  par  un  ressort  pour 
maintenir  constante  la  tension  des  bandes  sans  fin.  Tou- 
tefois  pour  assurer  le  synchronisme  des  deux  bandes, 
il  n'est  pas  souhaitable  que  les  bandes  sans  fin  soient 
de  type  élastique,  bien  que  cela  puisse  être  envisagé. 
Par  ailleurs,  si  le  mode  de  réalisation  décrit  et  représen- 
té  comporte  un  caisson  susceptible  de  coulisser  verti- 
calement,  on  peut  tout  aussi  bien  prévoir  un  caisson  non 

coulissant  dont  seul  le  couvercle  34  puisse  être  ôté,  la 
plaque  extérieure  transparente  36  du  panneau  de  visua- 
lisation  étant  montée  par  exemple  à  rotation  à  la  maniè- 
re  d'une  porte  de  manière  à  donner  accès  au  dispositif, 

s  ou  bien  une  face  latérale  complète  du  caisson  compre- 
nant  le  panneau  de  visualisation  pouvant  s'ouvrir  éga- 
lement  à  la  manière  d'une  porte. 

10  Revendications 

1.  Dispositif  de  présentation  successive  d'affiches 
dont  les  côtés  sont  de  longueur  déterminée  com- 
prenant,  dans  un  caisson  (32)  comportant  au  moins 

15  un  panneau  de  visualisation  plan,  une  pluralité  d'ar- 
bres  verticaux  (2,  4,  6,  8,  10,  12)  parallèles  mainte- 
nant  en  tension  à  leurs  extrémités  respectivement 
une  bande  sans  fin  haute  (14)  et  une  bande  sans 
fin  basse  (16),  et  une  pluralité  de  barres  transver- 

20  sales  (24)  fixées  par  leurs  extrémités  aux  dites  ban- 
des  sans  fin  et  séparées  les  unes  des  autres  d'une 
distance  sensiblement  égale  à  la  longueur  d'un  cô- 
té,  caractérisé  en  ce  que  chaque  affiche  est  unique- 
ment  fixée  à  la  bande  sans  fin  haute  (14)  et  à  une 

25  barre  transversale  (24)  faisant  office  de  hampe. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  de  fixation  (22,  26)  des  dites  affi- 
ches  à  la  dite  bande  sans  fin  haute  (14)  et  à  la  dite 

30  barre  transversale  (24)  est  choisi  parmi  des  moyens 
de  clipage,  de  pinçage,  de  collage,  ou  des  combi- 
naisons  de  ceux-ci. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
35  ce  que  le  dit  moyen  de  collage  est  constitué  par  une 

bande  autocollante  souple  double  face. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  dit  moyen  de  pinçage  est  constitué  par 

40  une  pluralité  de  pinces  élastiques  dont  une  partie 
est  rigidement  fixée  à  la  dite  bande  sans  fin  haute 
(14)  et/ou  à  la  dite  barre  transversale  (24). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
45  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  dite 

bande  sans  fin  basse  (16)  est  crantée. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  qu'un  moteur  (20)  entraîne  en  rotation  au  moins 

50  un  (2)  des  dits  arbres  verticaux  dont  la  partie  basse 
présente  une  pluralité  de  dents  (18)  pour  engrener 
la  dite  bande  crantée  (16). 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
55  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  pan- 

neau  de  visualisation  est  constitué  par  une  plaque 
plane  transparente  (36). 
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2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da(3  das  Befestigungsmittel  (22,  26)  fur 
die  Plakate  an  dem  oberen  Endlosband  (14)  und  an 
dem  Quertràger  (24)  aus  Clip-,  Klemm-,  Klebemit- 

5  teln  oder  einer  Kombination  von  diesen  gewàhlt  ist. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  Klebemittel  aus  einem  geschmei- 
digen,  doppelseitigen  Selbstklebeband  besteht. 

10 
4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dal3  das  Klemmittel  aus  einer  Vielzahl  von 
flexiblen  Klemmen  besteht,  die  mit  einem  Teil  starr 
an  dem  oberen  Endlosband  (14)  und/oder  an  dem 

15  Quertràger  (24)  befestigt  sind. 

5.  Vorrichtung  nach  einem  der  obigen  Ansprûche,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  das  untere  Endlosband 
(16)  gezahnt  ist. 

20 
6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dal3  ein  Motor  (20)  mindestens  eine  (2) 
dersenkrechten  Wellen  in  Drehbewegung  versetzt, 
deren  unterer  Teil  eine  Vielzahl  von  Zàhnen  (18) 

25  aufweist,  um  in  das  gezahnte  Band  (16)  einzugrei- 
fen. 

7.  Vorrichtung  nach  einem  der  obigen  Ansprûche,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  Anzeigetafel  aus  ei- 

30  ner  ebenen  transparenten  Platte  (36)  besteht. 

8.  Vorrichtung  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  eine  innere  Platte  (38)  parallel  zu  der 
ebenen  transparenten  Platte  (36)  angeordnet  ist, 

35  wobei  zwischen  den  beiden  Platten  ein  Raum  vor- 
gesehen  ist,  um  den  Durchlauf  der  Quertràger  (24) 
und  der  Plakate  zu  gewàhrleisten. 

9.  Vorrichtung  nach  Anspruch  8,  dadurch  gekenn- 
40  zeichnet,  dal3  die  innere  Platte  (28)  eine  lichtun- 

durchlàssige  Platte  ist,  die  Licht  streuen  kann. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  qu'une  plaque  intérieure  (38)  est  disposée  paral- 
lèlement  à  la  dite  plaque  plane  transparente  (36), 
un  espace  étant  ménagé  entre  les  deux  plaques  de 
manière  à  permettre  le  passage  (24)  des  dites  bar- 
res  transversales  (24)  et  des  dites  affiches. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  la  plaque  intérieure  (28)  est  une  plaque  opa- 
que  susceptible  de  diffuser  la  lumière. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  qu'au  moins  une  source  lumineuse  (40)  est  dis- 
posée  derrière  la  dite  plaque  intérieure  (38). 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  présente 
deux  panneaux  de  visualisation  sensiblement  pa- 
rallèles. 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  arbres 
verticaux  sont  au  nombre  de  six  dont  quatre  (2,  4, 
10,  12)  sont  situés  aux  quatre  angles  du  dispositif 
et  deux  (6,  8)  dans  un  plan  parallèle  au  dit  panneau 
de  visualisation  et  médian,  de  manière  à  déterminer 
un  dispositif  comportant  quatre  affiches. 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en 
ce  que  les  dits  deux  arbres  verticaux  (6,  8)  situés 
dans  un  plan  parallèle  médian  sont  conformés  pour 
confirmer  la  fixation  de  chaque  affiche  après  cha- 
que  passage  devant  un  panneau  de  visualisation. 

14.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  dit  cais- 
son  (32)  est  susceptible  de  coulisser  verticalement 
pour  rendre  l'ensemble  du  mécanisme  accessible. 

Patentansprûche 

1.  Vorrichtung  zum  sukzessiven  Pràsentieren  von 
Plakaten,  deren  Seitenlàngen  vorbestimmt  sind, 
umfassend  in  einem  Kasten  (32)  mit  mindestens  ei- 
ner  ebenen  Anzeigetafel  eine  Vielzahl  von  parallel 
angeordneten  senkrechten  Wellen  (2,  4,  6,  8,  10, 
1  2),  welche  an  ihren  Enden  jeweils  ein  obères  End- 
losband  (14)  und  ein  unteres  Endlosband  (16)  ge- 
spannt  halten,  und  eine  Vielzahl  von  Quertràgern 
(24),  welche  mit  ihren  Enden  an  den  Endlosbàndern 
befestigt  und  in  einem  im  wesentlichen  einer  Sei- 
tenlànge  entsprechenden  Abstand  voneinander 
entfernt  sind,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  jedes 
Plakat  nuran  dem  oberen  Endlosband  (14)  und  an 
einem  als  Schaft  dienenden  Quertràger  (24)  befe- 
stigt  ist. 

10.  Vorrichtung  nach  Anspruch  9,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  mindestens  eine  Lichtquelle  (40)  hin- 

45  ter  der  inneren  Platte  (38)  angeordnet  ist. 

11.  Vorrichtung  nach  einem  derobigen  Ansprûche,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  sie  zwei  im  wesentli- 
chen  parallèle  Anzeigetafeln  aufweist. 

50 
12.  Vorrichtung  nach  einem  derobigen  Ansprûche,  da- 

durch  gekennzeichnet,  dal3  insgesamt  sechs  verti- 
kale  Wellen  vorgesehen  sind,  von  denen  vier  (2,  4, 
10,  12)  an  den  vier  Ecken  der  Vorrichtung  und  zwei 

55  (6,  8)  in  einer  zu  der  Anzeigetafel  parallelen  Mittel- 
ebene  angeordnet  sind,  so  dal3  eine  Vorrichtung  mit 
4  Plakaten  entsteht. 

4 
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13.  Vorrichtung  nach  Anspruch  12,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da(3  die  in  einer  parallelen  Mittelebene  lie- 
genden  senkrechten  Wellen  (6,  8)  so  beschaffen 
sind,  dal3  die  Festlegung  jedes  Plakats  nach  jedem 
Passieren  einer  Anzeigetafel  sichergestellt  ist. 

14.  Vorrichtung  nach  einem  der  obigen  Ansprûche,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  der  Kasten  (32)  vertikal 
verschiebbar  ist,  um  den  gesamten  Mechanismus 
zugànglich  zu  machen. 

Claims 

1  .  A  device  for  successively  displaying  posters  whose 
sides  have  a  predetermined  length  comprising,  in- 
side  a  caisson  (32)  including  at  least  one  plane  dis- 
play  panel,  a  plurality  of  parallel  vertical  shafts  (2, 
4,  6,  8,  10,  12)  keeping  in  tension  at  their  ends  an 
upper  endless  band  (14)  and  a  lower  endless  band 
(16),  respectively,  and  a  plurality  of  transverse  bars 
(24)  fixed  at  their  ends  to  said  endless  bands  and 
separated  from  one  another  by  a  distance  substan- 
tially  equal  to  the  length  of  one  side,  characterised 
in  that  each  poster  is  on  ly  fixed  tothe  upper  endless 
band  (14)  and  to  a  transverse  bar  (24)  serving  as  a 
staff. 

2.  A  device  according  to  claim  1  ,  characterised  in  that 
the  means  for  fixing  (22,  26)  said  posters  to  said 
upper  endless  band  (14)  and  to  said  transverse  bar 
(24)  is  selected  from  amongst  clipping,  pinching, 
and  glueing  means,  or  combinations  thereof. 

3.  A  device  according  to  claim  2,  characterised  in  that 
said  glueing  means  consists  of  a  double-faced  flex- 
ible  self-adhesive  band. 

4.  A  device  according  to  claim  2,  characterised  in  that 
said  pinching  means  consists  of  a  plurality  of  elastic 
clips  one  part  of  which  is  rigidly  fixed  to  said  upper 
endless  band  (14)  and/or  to  said  transverse  bar 
(24). 

5.  A  device  according  to  any  on  of  the  preceding  claim, 
characterised  in  that  said  lower  endless  band  (16) 
is  serrated. 

6.  A  device  according  to  claim  5,  characterised  in  that 
a  motor  (20)  drives  into  rotation  at  least  one  (2)  of 
said  vertical  shafts  whose  lower  part  has  a  plurality 
of  teeth  (18)  to  mesh  with  said  serrated  band  (16). 

7.  A  device  according  to  any  on  of  the  preceding  claim, 
characterised  in  that  the  display  panel  consists  of  a 
transparent  plane  plate  (36). 

8.  A  device  according  to  claim  7,  characterised  in  that 

an  inner  plate  (38)  is  placed  parallel  to  said  trans- 
parent  plane  plate  (36),  a  space  being  provided  be- 
tween  the  two  plates  so  as  to  allow  the  passage  (24) 
of  said  transverse  bars  (24)  and  said  posters. 

5 
9.  A  device  according  to  claim  8,  characterised  in  that 

the  inner  plate  (28)  is  an  opaque  plate  capable  of 
diffusing  light. 

10  1  0.  A  device  according  to  claim  9,  characterised  in  that 
at  least  one  light  source  (40)  is  placed  behind  said 
inner  plate  (38). 

11.  A  device  according  to  any  one  of  the  preceding 
is  claim,  characterised  in  that  it  has  two  substantially 

parallel  display  panels. 

12.  A  device  according  to  any  one  of  the  preceding 
claim,  characterised  in  that  there  are  six  vertical 

so  shafts,  of  which  four  (2,  4,  1  0,  1  2)  are  located  at  the 
four  corners  of  the  device  and  two  (6,  8)  are  located 
on  a  plane  parallel  to  said  display  panel  and  médi- 
an,  so  as  to  détermine  a  device  including  four  post- 
ers. 

25 
13.  Adevice  according  to  claim  12,  characterised  in  that 

said  two  vertical  shafts  (6,  8)  located  on  a  médian 
parallel  plane  are  formed  so  as  to  confirm  the  fixing 
of  each  poster  after  each  passage  in  front  of  a  dis- 

30  play  panel. 

14.  A  device  according  to  any  one  of  the  preceding 
claim,  characterised  in  that  said  caisson  (32)  is  ca- 
pable  of  sliding  vertically  to  make  the  entire  mech- 

35  anism  accessible. 
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